
 

 

 

Avec le soutien financier de : 

   

 

ADAPTATION DES NORMES DE CONSTRUCTION APPLICABLES AUX ANTILLES 

 

APPEL À MANIFESTATION D’INTÉRÊT 

 

Participez à la construction de la résilience et à 

l’amélioration de la qualité du bâti dans les Antilles ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

OBJET DE L’APPEL A MANIFESTATION D’INTÉRÊT 

La Cellule Économique Régionale de la Construction (CERC) de Martinique a obtenu des 

financements de l’Etat, de la Collectivité Térritoriale de Martinique et d’Action Logement destinés à 

accompagner la phase 2 de la démarche d’adaptation des normes de construction applicables aux 

Antilles françaises. 

Une partie de ces financements sera affectée à l’animation de groupes de travail composés 

d’experts-contributeurs du secteur de la Construction sans limitation des territoires d’origine.  

Sont considérés comme experts tous les professionnels participant à l’acte de construire, 

architectes, ingénieurs de bureau d’études techniques, économistes de la construction, contrôleurs 

techniques, entrepreneurs de travaux, assureurs constructions, industriels du secteur matériaux, 

revendeurs de matériaux de construction, promoteurs immobiliers, bailleurs et opérateurs 

sociaux…Cette liste n’est pas limitative. 
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DURÉE DU PROJET : 

Le projet s’étalera sur une période de 27 mois de d’octobre 2021 à décembre 2023. 

 

GROUPES DE TRAVAIL 

Conformément à la feuille de route établie par les professionnels du secteur de la Construction en 

octobre 2019, des groupes de travail seront constitués et activés comme suit, sous réserve 

d’adaptation par les experts-contributeurs : 

 

GT n° 1 – Béton de liant hydraulique 

Activation : octobre 2021 

Désactivation : décembre 2022 

Durée :  15 mois 

Rythme des réunions : mensuel (sauf décembre 2021, juillet et août 2022) 

12 réunions prévues 

 

GT n° 2 – Armatures pour béton armé 

Activation : octobre 2021 

Désactivation : décembre 2022 

Durée : 15 mois 

Rythme des réunions : mensuel  (sauf décembre 2021 et juillet et août 2022) 

12 réunions prévues 

 

GT n° 3 – Recommandations techniques pour exécution d’ouvrages en béton armé 

Activation : janvier 2022 

Désactivation : juin 2023 

Durée : 18 mois 

Rythme des réunions : mensuel  (sauf août 2022, décembre 2022 et juin 2023) 

15 réunions prévues 

 

GT n° 4 - Etanchéité 

Activation : mars 2022 

Désactivation : juin 2023 

Durée : 16 mois 

Rythme des réunions : toutes les 6 semaines  (sauf août 2022 et décembre 2022) 

9 réunions prévues 
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GT n° 5 - Peintures 

Activation : mars 2022 

Désactivation : juin 2023 

Durée : 16 mois 

Rythme des réunions : toutes les 6 semaines  (sauf août 2022 et décembre 2022) 

9 réunions prévues 

 

GT n° 6 – Menuiseries extérieures et leurs protections 

Activation : octobre 2021 

Désactivation : juin 2023 

Durée : 21 mois 

Rythme des réunions : mensuel  (sauf décembre 2021, août 2022 et décembre 2022) 

15 à 18 réunions prévues 

 

GT n° 7 – Charpentes bois et charpentes métalliques 

Activation : juin 2022 

Désactivation : décembre 2023 

Durée : 19 mois 

Rythme des réunions : toutes les 6 semaines  (sauf août 2022, décembre 2022 et août 2023) 

15 réunions prévues 

 

GT n° 8 – Couvertures en tuiles de terre-cuite 

Activation : mars 2022 

Désactivation : juin 2023 

Durée : 15 mois 

Rythme des réunions : toutes les 6 semaines  (sauf août 2022 et décembre 2022) 

9 réunions prévues 

 

GT n° 9 – RTAADOM et Règlementation Thermique de Martinique (RTM) 

Activation : mars 2022 (sous réserve de l’accord de la CTM) 

Désactivation : juin 2023 

Durée : 15 mois 

Rythme des réunions : toutes les 6 semaines  (sauf août 2022 et décembre 2022) 

9 réunions prévues 
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GT n° 10 – Guide de conception et de construction paracyclonique en zone sismique 

Activation : septembre 2021 

Désactivation : juin 2023 

Durée : 21 mois 

Rythme des réunions : Toutes les 6 semaines  (sauf décembre 2021, août et décembre 2022) 

12 réunions prévues 

 

GT n° 11 – Fondations par radier en zone de sol liquéfiable 

Activation : octobre 2021 

Désactivation : septembre 2022 

Durée : 12 mois 

Rythme des réunions : mensuel  (sauf décembre 2022, juillet et août 2022) 

9 réunions prévues 

 

GT n° 12 – Guide d’entretien des bâtiments en milieu tropical humide 

Activation : janvier 2022 

Désactivation : décembre 2023 

Durée : 24 mois 

Rythme des réunions : toutes les 2 mois  (sauf août 2022,  décembre 2022 et août 2023) 

12 réunions prévues 

 

CONTRIBUTIONS & LIVRABLES 

Les contributions attendues prendront la forme de texte, de croquis et dessins, de photographies 

ou de vidéos.  

L’expertise des contributeurs sera mise en avant tout au long du projet : 

Les livrables attendus des différents groupes de travail  d’experts-contributeurs seront : 

- Soit des référentiels techniques « Antilles » rédigés dans l’esprit des anciennes règles 

Antilles de 1992 

- Soit des annexes « Antilles » adossées à des Documents Techniques Unifiés existants 

- Soit des notes techniques 

- Soit des guides techniques 
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INFORMATIONS 

Renseignements : 

batisolid@cerc-martinique.fr 

contact@cerc-martinique.fr 

contact@cerc-guadeloupe.fr 

 

Jean-Yves BONNAIRE - Chargé de mission adaptation des normes de construction 

Téléphone : 0696 26 70 46 

 

Une réunion d’information se tiendra en visioconférence le jeudi 7 octobre 2021 de 16h00 à 17h00. 

Le lien vers cette visioconférence sera également publié sur le site de la CERC Martinique  

https://www.cerc-martinique.fr/ 

 

N’hésitez pas à vous positionner sur un ou plusieurs groupes de travail 

pour apporter votre expertise à ce projet territorial majeur. 
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